
L’ESSENTIEL  
 

 

05 JUILLET 2023 

Trois lois majeures de 2007, 2016 et 2022 
ont profondément réformé la protection de 
l’enfance depuis 15 ans. Formant un 
ensemble cohérent et ambitieux, salué par 
les professionnels, ces lois sont pourtant 
mises en œuvre très imparfaitement.  
La priorité en protection de l’enfance est 
désormais d’appliquer les dispositions en 
vigueur avant d’envisager toute nouvelle 
réforme législative. 

RAPPORT D’INFORMATION 

PROTECTION DE L’ENFANCE :   
MIEUX APPLIQUER LES LOIS POUR  
MIEUX PROTÉGER 

 

Compétence décentralisée aux départements depuis 1983, l’aide 
sociale à l’enfance (ASE) apporte un soutien matériel, éducatif et 
psychologique aux mineurs et à leur famille confrontés à des 
difficultés risquant de mettre en danger la santé, la sécurité, 
la moralité de ces mineurs ou de compromettre gravement leur 
éducation ou leur développement physique, affectif, intellectuel et 
social. 
Les mesures d’ASE ont connu une progression de 29 % de 2007 
à 2021. Le nombre d’enfants accueillis a particulièrement 
augmenté (+ 39,3 %) en passant de 146 851 en 2007 à 204 492 
en 2021. 
 

1. DES LOIS AMBITIEUSES EN MATIÈRE DE PROTECTION DE L’ENFANCE 

Les trois lois qui se sont succédé, en quinze ans, dans le champ de la protection de l’enfance ont 
su s’inscrire dans la continuité : le législateur est intervenu sans défaire ce qu’il avait 
précédemment construit. 
La loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance a consacré le rôle central du 
département comme chef de file, en reconnaissant la primauté des mesures administratives sur 
les mesures judiciaires d’assistance éducative. Elle a été fondatrice pour organiser le dispositif de 
repérage et de traitement des situations de danger par la création des cellules départementales de 
recueil des informations préoccupantes (CRIP). Elle a également renforcé le rôle de la prévention 
en protection de l’enfance et la coordination des acteurs par des observatoires départementaux de 
la protection de l’enfance (ODPE) et le projet pour l’enfant (PPE). 
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des enfants confiés 
à l’ASE le sont sur 

décisions judiciaires 

Par la loi du 14 mars 2016, le législateur a renforcé l’approche de la protection de l’enfance par 
les besoins fondamentaux de l’enfant. Il a souhaité garantir une prise en charge des mineurs 
globale et coordonnée, par un bilan de santé et la désignation d’un médecin référent. Il a renforcé 
l’anticipation de la sortie de l’aide sociale à l’enfance (ASE) et l’accompagnement des jeunes 
majeurs. 
Enfin, la loi du 7 février 2022, sans modifier en profondeur ce cadre, a porté plusieurs mesures 
ambitieuses : le renforcement de l’accueil chez un membre de la famille ou un tiers digne de 
confiance, l’interdiction de l’hébergement hôtelier, la prise en charge des jeunes majeurs en 
difficulté financière et sociale et le droit au retour à l’ASE, la présence favorisée de l’avocat pour 
l’enfant discernant, la revalorisation de la rémunération des assistants familiaux… 

2. UN DÉCALAGE GRANDISSANT ENTRE LES LOIS ET LA RÉALITÉ 
MALGRÉ QUELQUES AMÉLIORATIONS CIBLÉES 

A. LE REPÉRAGE DES SITUATIONS DE DANGER ET L’ENTRÉE DE L’ENFANT 
DANS LE DISPOSITIF DE PROTECTION 
1. Le repérage et le traitement des situations de danger : une réforme législative à la mise 
en œuvre encourageante 
Le président du conseil départemental est responsable du recueil, du traitement et de l’évaluation 
des informations préoccupantes relatives aux mineurs en danger ou qui risquent de l’être. La loi 
de 2007 a ainsi créé les CRIP qui doivent centraliser les remontées d’informations préoccupantes 
et évaluer la situation. Ces dispositions législatives se sont bien concrétisées, même s’il 
reste encore à parachever les ambitions du législateur. Quasiment tous les départements 
disposent en effet d’une CRIP. Si des disparités existent selon les territoires, en lien notamment 
avec les moyens humains engagés, les cellules réussissent, globalement, à remplir leur mission 
de centralisation, de transmission et de filtre des informations préoccupantes (IP) en amont de la 
saisine du parquet et du juge des enfants. Une difficulté demeure dans les délais de traitement 
des IP qui peuvent dépasser la durée maximale de trois mois fixée par décret. 
La loi de 2022 a rehaussé les ambitions en matière d’appréciation des situations préoccupantes en 
rendant obligatoire le cadre du référentiel national d’évaluation des informations préoccupantes 
élaborée par la Haute Autorité de santé. Un comité opérationnel a été mis en place afin de soutenir 
le déploiement du référentiel dans les départements : le respect intégral du référentiel est encore 
un long chemin à parcourir, en dépit de quelques axes déjà positifs. Il conviendra, en priorité, que 
les CRIP parviennent à réunir une équipe pluridisciplinaire pour mener les évaluations. 

2.  La déjudiciarisation des entrées en protection de l’enfance n’a pas eu lieu 

La loi de 2007 a rendu l’intervention judiciaire subsidiaire aux décisions 
administratives, le parquet étant chargé de vérifier que les conditions de 
saisine du juge des enfants sont bien réunies avant la transmission d’une 
requête. Pourtant la déjudiciarisation n’a pas eu lieu : en 2021, 75 % des 
enfants confiés à l’ASE l’ont été sur décision judiciaire. Les raisons sont 
multiples : les services départementaux font face à de nombreux refus ou 
d’adhésion « de façade » de la part des parents, ce qui rend obligatoire le 
recours au juge. Ce sont parfois les professionnels de l’ASE qui préfèrent 
l’intervention cadrée et plus rassurante de l’autorité judiciaire. 

Plus problématique, certains territoires sont dépourvus de dispositifs administratifs de prise en 
charge adaptée : le manque d’investissement des départements dans les mesures d’aide 
éducative à domicile renforcée (AEDR) rend nécessaire de demander une aide éducative en milieu 
ouvert renforcée (AEMOr) décidée par le juge. Enfin, par héritage culturel, il reste difficile de 
se départir du recours au juge dans notre modèle français de l’assistance éducative. 
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enfants protégés 

directement placés auprès 
d’un membre de la famille 

ou un tiers en 2021 

B. L’ACCUEIL EN PROTECTION DE L’ENFANCE : DES ORIENTATIONS DÉCIDÉES 
PAR LES LOIS DIVERSEMENT MISES EN ŒUVRE 
1. L’accueil dans l’entourage de l’enfant : la loi de 2022 restée lettre morte 

Au sein de l’ensemble des enfants confiés à l’ASE, la proportion des 
enfants placés directement auprès d’un autre membre de la famille ou 
un tiers a décru de 7,4 % à 6,5 % de 2010 à 2021. 
L’article 1er de la loi du 7 février 2022 renforce la priorité donnée à 
l’accueil de l’enfant par un membre de la famille ou un tiers digne 
de confiance en rendant obligatoire l’évaluation de cette option 
préalablement à tout placement judiciaire. Plus d’un an après son 
introduction, cette disposition n’a pas été suivie d’effet. L’évaluation, 
réalisée par les services départementaux, de la protection judiciaire de 
la jeunesse (PJJ) ou des services associatifs habilités, exigent des 
moyens qui, à ce jour, font défaut. 

De même, cet article prévoit un renforcement de l’accompagnement des tiers dignes de confiance 
par les services de l’ASE : la parution du décret devant préciser l’étendue de cet accompagnement 
se fait cependant attendre en raison des inquiétudes soulevées par les départements. Pourtant, 
les tiers dignes de confiance sont trop souvent laissés à eux-mêmes et la vérification des bonnes 
conditions d’accueil des enfants est aussi une impérieuse nécessité. 

2. La non-séparation des fratries : un vœu pieux dans de nombreuses situations 
L’article 5 de la loi du 7 février 2022 a réaffirmé le principe selon lequel l’enfant est accueilli avec 
ses frères et sœurs sauf si son intérêt commande une autre solution. Les auditions du 
rapporteur ont fait ressortir qu’il est encore très fréquent que les fratries soient séparées 
faute de place. 

La stratégie nationale de prévention et de protection de l’enfance (2018-2022) prévoyait la 
construction de 600 nouvelles places dans des établissements accueillant des fratries par un 
financement de l’État dans le cadre de la contractualisation avec les départements. Il est encore 
difficile d’apprécier si l’objectif a été atteint mais des crédits budgétaires de l’État à hauteur 
de 38,3 millions d’euros ont été engagés de 2020 à 2022 témoignant de l’engouement des 
départements pour développer les structures adaptées. Les appels d’offres pour la création de 
villages d’enfants, spécialisés dans l’accueil des fratries, se multiplient ; toutefois, peu d’opérateurs 
sont aujourd’hui en capacité de proposer cette modalité d’accueil. 

3. La fin de l’hébergement hôtelier : la loi produit déjà des effets dans la plupart des 
départements 
Fin 2019, la proportion moyenne de mineurs accueillis à l’hôtel s’élevait à 5 % des jeunes 
pris en charge par l’ASE, ce qui représentait entre 7 500 et 10 500 jeunes protégés. Ces chiffres 
globaux cachaient cependant une grande variabilité : les départements avaient recours à l’hôtel 
pour une proportion des mineurs variant de 1 % à 18 %. L’accueil hôtelier concernait 
principalement des jeunes reconnus mineurs non accompagnés (MNA). 
À l’initiative du Sénat, l’interdiction complète de l’accueil des enfants protégés à l’hôtel entrera en 
vigueur en février 2024. Cette application différée avait pour objectif de laisser aux départements 
le temps d’anticiper cette prohibition ; depuis l’adoption de la loi du 7 février 2022, 
les départements prennent effectivement les dispositions nécessaires pour éviter ce type 
d’hébergement inadapté aux mineurs protégés. De nombreux conseils départementaux ont 
lancé des appels à projet pour accroître leur capacité d’accueil. 
La loi agit donc efficacement pour transformer l’accueil des enfants même si le regain des flux de 
personnes arrivant en France et se déclarant MNA complique la mise en œuvre totale et uniforme 
de l’interdiction. Une dizaine de départements, dans lesquels la contrainte foncière est la plus forte 
ou les flux migratoires les plus directs, sont en difficulté pour bannir l’hôtel de leur offre d’accueil. 
Cette interdiction ne vaut cependant que pour les jeunes reconnus MNA et non pour les personnes 
mises à l’abri en attente d’une évaluation de leur minorité. 
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Répartition des départements selon la mise en place 
du protocole d’accès à l’autonomie 

 

C. L’ACCOMPAGNEMENT DE L’ENFANT PROTÉGÉ : DES AMBITIONS LENTES À 
SE CONCRÉTISER 
1. Le projet pour l’enfant rarement mis en œuvre 

Issu de la loi de 2007, le projet pour l’enfant n’est toujours pas mis en œuvre pour tous les 
enfants ; en 2019, seuls 27 départements sur 83 interrogés par le ministère de la santé 
mettaient systématiquement en œuvre un projet pour l’enfant. Certains départements ne 
prévoient un PPE que pour une infime partie des mineurs qui leurs sont confiés. Auditionné par le 
rapporteur, Gautier Arnaud Melchiorre, chargé par le secrétaire d’État Adrien Taquet d’une mission 
sur la protection de l’enfance à travers la parole recueillie des enfants, précise ainsi de manière 
explicite : « Je n’ai jamais entendu un seul enfant me parler du projet pour l’enfant. » Même 
lorsqu’il est mis en place, le projet reste trop souvent un document administratif formel et peu utile 
pour les enfants. 

Le projet pour l’enfant est devenu emblématique des défaillances 
d’application de la loi en protection de l’enfance. 

2. Le parrainage et le mentorat : une ambition démesurée ? 
L’article 9 de la loi de 2022 prévoit, à l’initiative du Gouvernement, qu’un parrain et un mentor 
doivent systématiquement être proposés aux mineurs pris en charge par l’ASE soit 
377 000 enfants… Le Sénat a soutenu la très bonne intention de cette disposition mais le 
rapporteur avait partagé quelques doutes sur la capacité de réunir autant de parrains et de 
mentors. De fait, cette disposition à caractère théoriquement systématique est aujourd’hui très loin 
d’être appliquée. Le décret prévoyant les conditions de contrôle des personnes volontaires, ainsi 
que les modalités d’habilitation des associations de parrainage, n’est pas encore publié. 

D. L’ACCOMPAGNEMENT DE LA SORTIE DE L’ASE : LES EFFORTS DE CHAQUE 
ACTEUR SONT EN DEÇÀ DES ESPÉRANCES DU LÉGISLATEUR 
1. Les entretiens d’accès à l’autonomie, encore trop peu fréquents 

Afin de préparer l’accès à l’autonomie des 
jeunes confiés à l’ASE, la loi du 14 mars 
2016 a prévu un entretien obligatoire 
organisé par le président du conseil 
départemental un an avant la majorité de 
l’intéressé. L’ASE doit associer les autres 
organismes et institutions qui peuvent 
concourir à apporter une réponse aux 
besoins du jeune « en matière éducative, 
sociale, de santé, de logement, de 
formation, d’emploi et de ressources ». 

Pour ce faire, la loi prévoit que le président du conseil départemental, conjointement avec le préfet 
et le président du conseil régional, conclut un protocole afin « de préparer et de mieux 
accompagner l’accès à l’autonomie des jeunes pris en charge ou sortant des dispositifs de l’aide 
sociale à l’enfance et de la protection judiciaire de la jeunesse ». 
Selon une enquête réalisée pour le compte de la direction générale de la cohésion sociale 
(DGCS), en 2019, un tiers des départements n’auraient pas encore mis en place ces 
entretiens. Parmi ceux qui ont pris des dispositions, seuls 35 % parviennent à organiser un 
entretien pour plus de trois quarts des enfants confiés. De même, en 2019, seuls 11 % des 
départements répondant à l’enquête avaient effectivement contractualisé avec leurs partenaires 
pour l’organisation de l’accès à l’autonomie des jeunes (voir graphique ci-avant). 
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2. La prise en charge des jeunes majeurs : la loi de 2022 améliore, à la marge, la situation 
des jeunes 
Dans le régime antérieur à 2022, la prise en charge des jeunes quittant l’ASE en difficulté 
d’insertion sociale était à la discrétion des départements, lesquels suivaient des pratiques très 
disparates. L’étude commandée par la DGCS révélait qu’en 2018 le taux de prise en charge 
en accueil provisoire jeune majeur (APJM) des enfants confiés à l’ASE avant 18 ans et devenus 
majeurs atteignait 36 %. Toutefois, cette proportion moyenne dissimulait des situations très 
diverses selon les départements (voir le graphique infra) avec une étendue de 73 points entre le 
département le plus vertueux et celui accordant le moins de contrats jeune majeur. 

Répartition des départements* selon la proportion 
de prise en charge en APJM des jeunes majeurs de moins de 21 ans en 2018 

 
Source : Asdo études, pour la DGCS, mai 2020  
* Réponses de 92 départements. 

La loi de 2022 a renforcé la prise en charge des jeunes majeurs sortant de l’ASE à deux titres :  

• les départements doivent désormais proposer une solution aux jeunes sortant de l’ASE 
jusqu’à leurs 21 ans lorsqu’ils ne bénéficient pas de ressources ou d’un soutien familial 
suffisants. À l’initiative du Sénat, les jeunes bénéficient également d’un droit au retour 
lorsque les jeunes ont choisi de quitter l’ASE mais souhaitent à nouveau être accompagnés 
avant leurs 21 ans ; 

• le contrat engagement jeune, financé par l’État et servi par les missions locales, est 
systématiquement proposé aux jeunes majeurs de moins de 21 ans sortant de l’ASE sans 
ressources ni soutien familial suffisants ou sortant d’un placement auprès de la PJJ et ne 
faisant plus l’objet d’un suivi éducatif après leur majorité. Ce contrat engagement jeune 
n’est toutefois proposé qu’aux jeunes ayant besoin d’un accompagnement et remplissant 
les conditions d’accès à ce dispositif. 

Les avancées sur le terrain sont globalement décevantes en raison d’une hétérogénéité 
territoriale qui n’a pas été réduite par la loi de 2022. Le rapporteur ne peut que rappeler les 
départements à leurs obligations légales. D’autre part, les moyens engagés par l’État quant à 
l’accompagnement des jeunes majeurs ne sont pas à la hauteur des enjeux : le contrat 
engagement jeune est insuffisant pour apporter une solution à tous les anciens mineurs protégés 
en difficulté. Il conviendrait à l’État de garantir une ressource pécuniaire financée par l’État, 
comme une mission récente du conseil national de la protection de l’enfance (CNPE) et du conseil 
d’orientation des politiques de jeunesse (COJ) a pu le recommander. 

E. UNE GOUVERNANCE TERRITORIALE QUI DOIT ÊTRE REVIVIFIÉE PAR LES 
COMITÉS DÉPARTEMENTAUX DE LA PROTECTION DE L’ENFANCE 
La politique locale de la protection de l’enfance fait intervenir de nombreux acteurs : services 
départementaux de l’ASE, services de l’État déconcentré (protection judiciaire de la jeunesse, 
éducation nationale, services préfectoraux, agence régionale de santé…), juges des enfants, 
procureurs de la République et associations. Des échanges fluides et efficaces ont été plusieurs 
fois souhaités par le législateur ; la loi de 2007 avait prévu les ODPE avec pour missions de 
recueillir les données et les évaluations pertinentes du secteur, ainsi que de proposer des 
orientations à la politique départementale. Tous les ODPE ne sont pas aujourd’hui mis en place ou 
actifs. 
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Dans l’optique de revivifier la gouvernance locale, l’article 37 de la loi de 2022 prévoit les comités 
départementaux de protection de l’enfance (CDPE), co-présidés par le président du 
département et le préfet, dont le rôle est de s’assurer que tous les services de l’État participent à la 
coordination de la politique. Ces CDPE permettront de prendre des décisions collectives quant à 
l’orientation de la politique de protection de l’enfance sur certains sujets mais également de réunir 
toutes les parties prenantes sur des cas individuels complexes. 
Les dix premiers départements expérimentateurs ont été désignés en mars 2023 par décret 
et leur installation est en cours. Dans ces départements volontaires, les instances de 
coordination ont généralement été mises en sommeil. Plusieurs points de vigilance émergent 
toutefois pour garantir la réussite de l’expérimentation et envisager, à terme, après 
évaluation, une généralisation. L’articulation des CDPE avec les autres instances devra éviter 
toutes redondance et perte de temps. De même, il conviendra à l’autorité judiciaire, ainsi qu’à tous 
les services concernés de l’État, de se plier à l’exercice sous risque de voir les comités perdre de 
leur intérêt. Les préfets ont dû recevoir des instructions pour la mobilisation des services de l’État 
et une circulaire de mars 2023 insiste sur l’importance de ces comités auprès des parquets. 

3. APPLIQUER LES LOIS : LA PRIORITÉ DEVANT IRRIGUER CHAQUE 
ÉCHELON CONCOURANT À LA PROTECTION DE L’ENFANCE 

Dans cette situation insatisfaisante, il n’y a pas de coupable idéal mais, 
davantage, une responsabilité partagée des acteurs de la protection de 
l’enfance qui, tous, devraient réinvestir leurs missions respectives. 

A. L’ÉTAT NE DOIT PAS SE DÉSENGAGER DE SES COMPÉTENCES PARTICIPANT 
À LA PROTECTION DE L’ENFANCE 
1. La responsabilité du Gouvernement, détenteur du pouvoir réglementaire 
Si certaines circonstances atténuantes peuvent être relevées (période d’élections présidentielle et 
législative, dégradation du contexte de la protection de l’enfance…), le rapporteur constate que 
le Gouvernement, détenteur du pouvoir réglementaire national, fait face à de grandes 
difficultés pour publier les décrets d’application d’un texte de loi pourtant de son initiative, 
ce qui ne peut être que regrettable. 

2. L’État doit assumer ses responsabilités au titre de la prise en charge des enfants en 
situation de handicap et du contrôle des structures d’accueil 
D’autre part, l’État semble se désengager des missions qui sont les siennes et qui concourent à 
une bonne politique de protection de l’enfance. Les services de l’ASE doivent accueillir des enfants 
en situation de handicap pour lesquels une prise en charge plus adaptée relèverait des instituts 
médico-éducatifs (IME) ou des instituts thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques (Itep). 
Par ailleurs, si le contrôle des établissements sociaux et médico-sociaux relevant de l’ASE 
incombe au président du conseil départemental, les préfets détiennent une compétence générale 
de contrôle dont ils ne font que rarement usage. Il conviendrait que les représentants de l’État 
diligentent davantage de contrôles conjointement avec les services de l’ASE. Le champ des 
investigations ne devrait pas s’arrêter aux défaillances les plus flagrantes, mettant en danger les 
enfants, mais porter également sur le respect des exigences légales par les structures d’accueil. 

3. Les moyens financiers engagés par l’État doivent être à la hauteur 
Il convient que l’État soutienne les départements pour faire face, de manière pérenne, aux 
conséquences financières que les dispositions de la loi de 2022 engendrent. Seule la prise en 
charge des jeunes majeurs a fait l’objet d’une enveloppe de 50 millions d’euros pour 2023 dont les 
crédits n’ont pas encore été répartis entre les départements. 
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En outre, c’est à l’État de faire en sorte que la justice en assistance éducative dispose des 
moyens pour suivre correctement les enfants. Le nombre de dossiers par juge atteint souvent 
le double des recommandations prônées par les référentiels en la matière. Cette embolie des 
cabinets des juges des enfants augmente les délais d’audiencement et de décisions. Elle amoindrit 
également la qualité de la procédure : les juges ne peuvent pas toujours entendre chaque mineur 
individuellement, comme la loi de 2022 le prévoit, ou même tenir des audiences pour le 
renouvellement de leurs mesures. 

B. LES DÉPARTEMENTS NE PEUVENT NÉGLIGER LA PROTECTION DE L’ENFANCE 
Les conseils départementaux ont consacré 8,86 milliards d’euros à l’aide sociale à l’enfance 
en 2022. Certains départements cependant négligent une mission qui ne peut être à la hauteur 
des enjeux sans une réelle volonté politique. L’application des dispositions législatives doit 
devenir la première ambition des conseils départementaux en protection de l’enfance. 
Le rapporteur invite le Gouvernement à encourager à la bonne mise en œuvre des lois en la 
plaçant au cœur de la prochaine vague de contractualisation entre l’État et les collectivités 
territoriales. Cette contractualisation devrait également être généralisée pour éviter les mises en 
œuvre disparates selon les territoires. Il n’est pas acceptable que les enfants en danger soient plus 
ou moins bien pris en charge selon le territoire dans lequel ils vivent. 

C. LES PROFESSIONNELS DE LA PROTECTION DE L’ENFANCE DOIVENT DEVENIR 
DES PROMOTEURS DES AMBITIONS LÉGISLATIVES 
1. La formation continue pour diffuser les avancées législatives 
Lorsque des avancées viennent bousculer les pratiques des professionnels solidement ancrées, 
une certaine inertie dans la mise en œuvre des lois peut se manifester. Le levier de la formation 
continue doit donc être largement investi pour que les changements législatifs se diffusent 
plus rapidement. La structuration de la formation en blocs de compétences au sein des instituts 
régionaux du travail social (IRTS) doit être encouragée afin de permettre aux professionnels 
(éducateurs, assistants familiaux, référents ASE, etc.) exerçant déjà leur profession, de suivre des 
modules spécifiques à la protection de l’enfance et actualiser ainsi leurs connaissances sans 
cesser leurs fonctions. 

2. Pallier la pénurie de professionnels bien formés 
Alors qu’une pénurie des professionnels en protection de l’enfance est déjà à l’œuvre, les IRTS 
déplorent une baisse préoccupante de l’entrée en formation sur les métiers du secteur social, 
notamment depuis la mise en place de Parcoursup. À cette désaffection, se rajoute un décalage 
entre les enseignements théoriques et la réalité des métiers de la protection qui conduit au 
découragement voire à la réorientation de jeunes éducateurs peu de temps après leur prise de 
fonctions. Pour pallier ces difficultés, il est nécessaire de renforcer les partenariats entre les 
conseils départementaux et les établissements de formation, comme certains départements le 
proposent déjà. Ces conventions favoriseraient le développement d’expériences concrètes en 
protection de l’enfance – stages et apprentissage – ainsi que le recrutement par les conseils 
départementaux des jeunes diplômés dès leur sortie de formation. 

D. LE LÉGISLATEUR NE DOIT PAS ENGAGER DE NOUVELLE RÉFORME AVANT 
QUE LES LOIS EN VIGUEUR NE SOIENT MISES EN ŒUVRE 
Le rapporteur estime que le législateur doit aussi tirer les enseignements de la mise en œuvre 
imparfaite des lois de 2007, 2016 et 2022, qui représentent, à elles trois, 131 articles législatifs. 
En dehors des ajustements pouvant s’avérer nécessaires, une nouvelle loi d’ampleur dans 
la protection de l’enfance, aussi bien réfléchie soit-elle, présenterait probablement plus 
d’inconvénients que d’avantages.  
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Accroître la distance entre les exigences normatives et la réalité ne peut 
que décevoir les espérances et démoraliser les professionnels. 

Alors que la secrétaire d’État Charlotte Caubel a souligné, devant la commission, la faiblesse de 
l’étude d’impact de la loi de 2022, le rapporteur est convaincu que la priorité est dorénavant à 
l’évaluation des dispositions en vigueur. Cette mission, qui aujourd’hui fait défaut, incombe au 
nouveau groupement d’intérêt public (GIP) France Enfance protégée et à l’Observatoire national 
de la protection de l’enfance (ONPE) en vertu de la loi du 7 février 2022. Afin de ne pas construire 
sur des bases mal assurées, tout nouveau projet de loi devrait être conditionné à une étude 
minutieuse de la mise en œuvre et de l’effet des précédentes réformes. 

Liste des recommandations 
• Assurer aux jeunes majeurs sortant de l’aide sociale à l’enfance sans soutien familial une 
réelle aide pécuniaire financée par l’État. 

• Conduire des évaluations récurrentes des comités départementaux de la protection de 
l’enfance pour déterminer si, au terme de l’expérimentation, les conditions de remplacement 
des instances existantes par ces comités seront réunies. 

• Mener davantage de contrôles exercés conjointement par les départements et les services 
déconcentrés de l’État portant sur la qualité de l’accueil des enfants protégés et la conformité 
des dispositifs aux lois. 

• Renforcer les partenariats entre les conseils départementaux et les écoles de formation 
pour développer les expériences professionnelles en protection de l’enfance. 

• Encourager la structuration de la formation en blocs de compétences permettant aux 
professionnels exerçant déjà leurs fonctions de suivre des modules spécifiques à la 
protection de l’enfance. 

• Ne pas engager de nouvelle réforme législative d’ampleur sans s’assurer de l’application 
des lois en vigueur par chaque acteur de la protection de l’enfance. 

• Garantir les moyens au GIP France enfance protégée et à l’ONPE de recueillir des données 
statistiques et de mener des évaluations à même d’aider à l’orientation de la politique de 
protection de l’enfance. 

Réunie le mercredi 5 juillet 2023 sous la présidence de Catherine Deroche, la commission 
a adopté le rapport et les recommandations présentés par Bernard Bonne, rapporteur, 

et en a autorisé la publication sous la forme d’un rapport d’information. 

   
Catherine Deroche 

Sénatrice (LR) de Maine-et-Loire 
Présidente 

Bernard Bonne 
Sénateur (LR) de la Loire 

Rapporteur 

Consulter le rapport d’information : https://www.senat.fr/notice-rapport/2022/r22-837-notice.html 
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